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La commission examinera les demandes individuelles qui devront se présenter par un courrier motivé à 

l'attention du Président de l'université ainsi que par tous les documents utiles pour l'étude du dossier. 

Dans le cas des étudiants en difficulté sociale, la commission pourra s'appuyer sur une instruction sociale qui 

sera réalisée au préalable par le service social du CROUS. 

Dans le cas des personnels de l'UPEC, elle pourra demander l'avis des services de la DRH (notamment le pôle 

formation). 

La Commission se réunira mensuellement durant la campagne d'inscriptions au regard des dates précisées 

dans l'arrêté du Président fixant les dates d'inscription administrative à l'UPEC pour l'année 2021-2022 

Une commission pourra aussi être organisée ultérieurement pour les formations ayant une rentrée décalée. 

La Commission pourra également se réunir de façon dédiée et spécifique pour examiner les demandes 

individuelles d'exonération, partielle ou totale, des usagers relevant de l'article l du présent document en 

situation de réinscription à l'UPEC. 

Fait à Créteil, le l 8 décembre 2020 

Le Vice-Président du Conseil Le Président de l'Université 
d'Ad 

ç,4 

Rendue exécutoire à compter du 7 janvier 2021.... (date d'envoi au rectorat de Créteil) 
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con se il setcom missi on s@u-pec.fr 


